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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Seine
Question écrite n° 6104

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur l'etat
actuel de certains ouvrages de navigation sur la Seine, en particulier a Mericourt (Yvelines). Il lui demande
quelles sont les mesures prevues pour realiser la refection de ces ouvrages qui equipent l'artere maitresse du
reseau navigable francais.

Texte de la réponse

La Seine a grand gabarit fait partie des preoccupations prioritaires de voies navigables de France. C'est ainsi
que l'etablissement public a charge le service de la navigation de la Seine de realiser un diagnostic complet des
ouvrages pour etablir en consequence un programme de travaux qui permette de traiter en priorite les
problemes les plus urgents. Cette demarche a concerne prioritairement en 1993 les ecluses de Mericourt,
compte tenu des problemes graves que ces ouvrages ont connu recemment. Ainsi, tout en ayant deja affecte
sur la seule annee 1993, 3,3 millions de francs de credits, il est prevu qu'un programme de l'ordre de 20 millions
de francs soir mene en 1994 et 1995 pour la remise en etat des deux ecluses concernees.
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